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  Forum sur les questions liées au développement industriel 
 

 

  Document thématique établi par le Secrétariat 
 

 

 On trouvera dans le présent document des informations sur les manifestations 

prévues dans le cadre du forum sur les questions liées au développement industriel, 

qui se tiendra pendant la plénière de la dix-huitième session de la Conférence 

générale, du 3 au 7 novembre 2019. 

 

 

 

 I. Introduction 
 

 

1. Un point relatif au forum sur les questions liées au développement industriel a 

été ajouté aux délibérations de la Conférence générale en application de la 

résolution GC.9/Res.1, en vue de parvenir à une conception commune des questions 

de développement et de poursuivre l’examen thématique des domaines intéressant les 

activités de coopération technique de l’ONUDI qui pourraient aider l’Organisation à 

définir les orientations générales de sa politique à moyen et long termes. 

2. Cette année, la Conférence générale aura pour thème général «  L’industrie à 

l’horizon 2030 – Innover. Relier. Transformer notre avenir  ». Dans ce contexte, le 

forum sur les questions liées au développement industriel sera l ’occasion pour une 

assemblée de haut niveau d’engager un dialogue éclairé sur le rôle d’un 

développement industriel inclusif et durable dans la réalisation du Programme de 

développement durable à l’horizon 2030 et dans la transformation de la production 

industrielle. 

3. La dix-huitième session de la Conférence générale sera organisée selon un seul 

et même programme simplifié couvrant toute la semaine, afin de limiter le nombre de 

manifestations parallèles. Les participants à la Conférence pourront ainsi prendre part 

à toutes ces manifestations sans que cela ne compromette leur présence aux 

délibérations. 
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4. En marge du forum sur les questions liées au développement industriel, 

plusieurs débats interactifs se tiendront sur des questions liées au mandat de l ’ONUDI 

et sur le thème de la Conférence. Ils porteront, entre autres, sur des questions telles 

que : l’industrie 4.0 ; la problématique femmes-hommes ; l’économie circulaire ; 

l’énergie durable ; les parcs industriels ; et les jeunes et l’esprit d’entreprise. 

5. Ces débats auront des formats originaux grâce auxquels les États Membres et 

les partenaires pourront tirer parti de leur interactivité.  

6. Du fait de leurs formats novateurs et interactifs, les manifestations tenues lors 

de la Conférence générale seront des espaces de débat exceptionnels qui permettront 

aux États Membres, à de grands spécialistes des politiques de développement ainsi 

qu’à des représentants du secteur privé, du milieu universitaire ou du secteur du 

financement du développement d’échanger des idées et des informations. Des 

informations détaillées sur ces manifestations supplémentaires figureront dans le 

document thématique GC.18/CRP.6, Forum on industrial development issues. Issues 

paper on additional events. 

7. Des renseignements sur la date et le lieu de ces manifestations seront mis à la 

disposition de tous les participants, notamment sur le site Web officiel de la 

Conférence générale de l’ONUDI : www.unido.org/gc18. 

 

 

 II. Manifestations du forum sur les questions liées  
au développement industriel 
 

 

 a) Septième Forum de l’ONUDI pour un développement industriel inclusif  

et durable 
 

  Contexte 
 

8. L’ONUDI organise régulièrement des forums consacrés à la question du 

développement industriel inclusif et durable, qui offrent une occasion aux États 

Membres et aux partenaires de l’ONUDI d’engager un dialogue sur divers aspects du 

développement industriel, d’échanger des connaissances, d’établir des partenariats et 

de concevoir des stratégies pour promouvoir un développement industriel inclusif et 

durable. 

9. Le septième Forum, intitulé « Partenariats pour l’industrie 2030 », sera 

l’occasion d’examiner la manière dont des partenariats novateurs, comme le 

Programme de partenariat pays (PCP) 1  de l’ONUDI, pourraient contribuer à la 

réalisation des objectifs nationaux de développement et de mettre en avant la manière 

dont les différents partenaires échangent des savoirs, des connaissances spécialisées, 

des technologies et des ressources financières pour soutenir l’industrialisation, en 

particulier en Afrique. 

10. Au cours de cette manifestation, des représentants de haut niveau de 

gouvernements, d’organisations internationales et régionales qui contribuent à 

l’industrialisation de l’Afrique, d’institutions financières, du secteur commercial ainsi 

__________________ 

 1  Le Programme de partenariat pays (PCP) est le service programmatique de l ’ONUDI le plus récent 

qui vise à aider les pays à accélérer leur développement industriel en veillant à ce que celui-ci soit 

inclusif et durable. Il repose sur un partenariat multipartite pour garantir les synergies entre les 

différentes activités et améliorer les résultats obtenus. Chaque programme, admi nistré par le 

gouvernement hôte, est adapté aux besoins spécifiques du pays concerné et conforme au 

programme de développement national. Ces programmes sont axés sur les secteurs et domaines 

industriels prioritaires essentiels dans le cadre du programme de développement national. Les 

interventions menées dans le cadre du PCP visent à promouvoir l ’investissement public et privé 

pour la réalisation de projets industriels à grande échelle. Le PCP fournit aux États Membres un 

ensemble intégré de services en conjuguant les services de conseil et de normalisation, l’assistance 

technique et la fonction de mobilisation de l’ONUDI. 

http://www.unido.org/gc18
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que d’autres partenaires de développement pourront échanger leurs données 

d’expérience et leurs points de vue.  

11. Ce forum sera l’occasion de souligner le rôle crucial des partenariats 

multipartites pour aider les pays à promouvoir un développement industriel inclusif 

et durable ainsi que la mise en œuvre du Programme 2030. Il permettra aussi 

d’illustrer comment le PCP mobilise les connaissances, les compétences, les 

techniques et les ressources financières de différents acteurs pour accélérer les 

programmes de développement des pays et comment les différents partenaires 

contribuent au processus d’industrialisation, en particulier en Afrique.  

 

  Questions à aborder 
 

12. Comment des partenariats novateurs peuvent-ils contribuer à la réalisation du 

Programme 2030, en particulier de l’objectif de développement durable no 9 relatif à 

l’industrie, l’innovation et l’infrastructure ? 

13. Comment le PCP peut-il faciliter la transformation structurelle des économies 

et accélérer la mise en œuvre du programme de la troisième Décennie du 

développement industriel de l’Afrique ? 

14. Quels rôles distincts et complémentaires les gouvernements, les institutions 

financières, le secteur privé, les organismes des Nations Unies et les autres partenaires 

de développement jouent-ils pour aider l’Afrique à accélérer son développement 

industriel et quels liens existent entre les initiatives mises au point par les différents 

partenaires et le PCP ? 

 

 b) Présentation du Rapport sur le développement industriel 2020  
 

  Contexte 
 

15. Le Rapport sur le développement industriel est la publication semestrielle phare 

de l’ONUDI, dans lequel figurent les résultats de ses principaux travaux de recherche. 

Il porte sur les évolutions et tendances générales les plus récentes dans le domaine du 

développement industriel, mais chaque publication est axée sur certains aspects 

spécifiques du développement industriel.  

16. L’édition 2020 analyse l’avenir de la production manufacturière et les effets des 

nouvelles technologies sur le processus d’industrialisation des pays en 

développement. Elle traite en particulier des technologies de pointe en matière de 

production numérique en lien avec le concept de production intelligente, notamment 

la robotique, l’apprentissage automatique, l’analyse des mégadonnées ou encore 

l’Internet industriel des objets. 

17. Cette manifestation permettra de présenter le rapport et d ’examiner les 

principales idées qu’il contient, qui visent notamment à mieux faire comprendre la 

manière dont les technologies de production numérique modifient le processus de 

développement industriel. Les participants aborderont aussi les mesures que les pays 

en développement pourraient prendre pour se préparer à ces évolutions.  

18. En outre, cette manifestation sera l’occasion de stimuler la réflexion sur les 

modes d’action à adopter pour la prise de décisions, l’élaboration de pratiques, la 

recherche et la promotion en matière de développement.  

19. Le thème du rapport étant étroitement lié au thème de la dix-huitième session 

de la Conférence générale, il portera également sur les conditions nécessaires à 

l’innovation et à la transformation dans le secteur industriel en mettant l ’accent sur 

les politiques efficaces. 
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  Questions à aborder 
 

20. Pourquoi l’industrialisation demeure-t-elle la principale voie d’un 

développement efficace dans le contexte actuel de l’évolution rapide de la 

technologie ? 

21. Comment les pays pourraient-ils, grâce à l’industrialisation, développer et 

renforcer les compétences et capacités nécessaires au succès dans ce nouveau contexte 

d’évolution technologique ? 

 

 

 III. Mesures à prendre par la Conférence 
 

 

22. La Conférence est invitée à prendre note des informations communiquées dans 

le présent document. 

 


